
     Le 20 mars 2018 
Direction de l’Éducation 
 
 

MOUVEMENT DE GREVE 
DU JEUDI 22 MARS 2018 

 
 
Un mouvement de grève de la fonction publique est prévu le jeudi 22 mars 
2018 à l’initiative de plusieurs syndicats. 
 
Cet appel à la grève concerne l’Education nationale et l’ensemble du 
personnel municipal. 
 
Pour les enfants scolarisés dans les écoles où il y aura plus de 25 % 
d’enseignants grévistes, la ville est dans l’obligation d’organiser un service 
minimum d’accueil pour les enfants des écoles concernées.  
 

UNIQUEMENT POUR L’ÉCOLE MATERNELLE S. SIGNORET. 
 
Un service minimum d’accueil sera organisé au centre aéré Pauline 
Kergomard. L’encadrement est pris en charge par des animateurs de la ville.  
 
L’accueil se déroulera sur la journée de 8 h 30 à 16 h 00 avec la possibilité 
pour les enfants d’apporter un repas tiré du sac s’ils restent du temps de midi 
sur place.  
 
Pour les enfants déjà inscrits au périscolaire possibilité d’être accueilli à 
Pauline Kergomard de 7 h 30 à 18 h 00. 
 
Les familles concernées par ce service minimum d’accueil pourront s’inscrire 
le mercredi 21 mars 2018 auprès du guichet unique en mairie au  
04 72 23 48 88 de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00. 
 
La direction de l’Education reste à votre disposition. 
 
 
 
       Mme Catherine HUCHOT 

Adjointe déléguée à l’Education 


